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                                                 Paris le 16 février 2007

DOSSIER DE PRESSE

Un pôle « délocalisés » au MNCP

Appel pour une coordination nationale 

des « délocalisés » ! 

1-Présentation synthétique du Mouvement :

Le Mouvement National des Chômeurs et Précaires regroupe plusieurs associations disposant de points-accueil sur le territoire et avec pour objet la défense des droits des chômeurs et précaires et la lutte contre les exclusions. Cette représentation nationale permet une mutualisation de nos pratiques, de nos expériences respectives, la mise en place de formations communes et spécifiques, un écho national aux difficultés rencontrées sur le terrain et au quotidien. Depuis peu, il fédère également des associations issues de fermetures d’entreprises ou de délocalisations

Aujourd’hui, le MNCP c’est :

· 40 associations réparties sur 17 Régions,

· 6000 adhérents,

· 100.000 passages comptabilisés par an.

La démarche de notre mouvement est spécifique dans la mesure ou elle s’articule autour de trois axes fondamentaux :

· L’accueil, le soutien, l’information, la formation, l’accompagnement et l’orientation des personnes au chômage ou en précarité

· La défense des droits, l’accès aux droits  pour les chômeurs et précaires, sur la problématique du chômage, mais aussi sur l’ensemble des droits fondamentaux (logement, santé, nourriture, transport…). 

· L’économie solidaire par la mise en place et l’expérimentation de projets créateurs d’emplois et répondant aux spécificités des territoires. A ce jour près de 600 emplois ont été créés par cette démarche innovante et solidaire.

Les associations du MNCP défendent les droits des chômeurs et précaires au sein des comités de liaison ANPE et, parfois, des commissions locales d’insertion (CLI). 

Sur un plan national, le MNCP revendique une représentation là où se débattent et se décident les politiques publiques de l’emploi.

2-Les associations du MNCP issues de « délocalisations » :

Constat de plusieurs salariés victimes de licenciements collectifs : « les syndicats défendent les salariés quand ils sont en entreprise, mais pas lorsqu’ils sont en dehors ! »
Entendu au cours de discussions avec des responsables syndicaux : « le travail fait par les associations du MNCP sur le suivi social des personnes, nous ne savons pas le faire ! »

Historiquement, certaines de nos structures avaient déjà un passé liée à la fermeture d’une entreprise ou à un licenciement collectif (le Mans, La Turballe…). Depuis peu, nous fédérons à nouveau des associations avec une histoire semblable :

· Chœurs de fondeurs (ex METALEUROP),

· APIC Mx (ex MOULINEX),

· Les ex de chez Mc CORMICK,

· L’association ABCDE qui produit un travail important avec des licenciés collectifs.

« En ces temps où la fermeture d’une entreprise rime avec fatalité et dividendes pour les uns, désespoir et mise à la rue pour tous les autres, continuer à agir en commun pour exiger son dû est un signe de résistance collective à saluer comme il se doit » (extrait de l’humanité du 7 février concernant les ex-salariés de chez MOULINEX).

« Les difficultés auxquelles les (ex-) salariés sont confrontés se prolongent souvent au delà de tout dispositif de suivi légal ou conventionnel (cumul de problèmes sociaux, accès aux droits, à l’information…)  et se soldent, plus souvent qu’on ne le croit, par des distensions familiales, des problèmes de santé, une dépression voire même un suicide ».

« Se créer en association permet une prise en charge collective pour faire face aux difficultés. Cette responsabilité sociale, qui devrait-être à la charge de l’entreprise qui licencie, est prise en charge, non pas par celle-ci mais par les salariés eux même »     (extrait d’une étude menée par l’université européenne du travail ).

Quels objectifs sont mis en avant pour se constituer en associations :

· Réagir et lutter ensemble pour s’en sortir,

· S’informer (démarches administratives, conseils, appuis…), surtout lorsque les structures dédiées principalement au reclassement ont disparu,

· Se retrouver, maintenir la convivialité, rompre l’isolement, se soutenir moralement et psychologiquement, se créer un réseau d’échanges,

· Défendre les droits individuels et collectifs par l’exercice de la solidarité,

· Coordonner des moyens pour agir plus efficacement,

· S’appuyer sur un nom pour se faire mieux entendre par les autorités politiques, administratives, judiciaires, des organismes, des médias, de l’opinion publique…

A cela, il faut rajouter un fort sentiment d’appartenance de ses membres et un devoir de mémoire que l’on retrouve assez systématiquement. La démarche première est bien de parler et agir au nom de tous.

Cette nouvelle configuration au MNCP et la dynamique qui en découle à dores et déjà permis des contacts privilégiés avec un certain nombre de salariés victimes de ce phénomène conjoncturel. Des rencontres nous ont permis d’échanger avec les salariés de WELL, de AUBADE, de  THOME -GENOT, de ST MICROELECTRONICS, de AEVUM, de SDMA, de CYCLEUROPE…

3 - Pourquoi cet appel et pourquoi un pôle spécifique?

Une personne qui a travaillé 20 ou 30 ans dans la même entreprise ne peut se considérer de suite comme chômeur lambda. Une étape intermédiaire est nécessaire pour faire le « deuil » de cette perte subite d’activité et affronter un contexte complètement inédit et difficilement acceptable. Il s’agit pour nous de mettre en place une démarche ciblée en direction de ces associations et des publics qui les composent avec une philosophie centrale et commune du MNCP : porter la parole des chômeurs et précaires.

Le pôle « délocalisés MNCP » : des objectifs propres aux particularités de ces associations

· Favoriser la mise en place d’une coordination avec des représentants du MNCP et des responsables de ces structures,

· Communiquer largement autour de cette initiative pour fédérer d’autres structures,

· Permettre l’élaboration d’outils pour mutualiser ces expériences spécifiques (grilles d’évaluation des cellules de reclassement, de la convention reclassement personnalisé (CRP), des démarches juridiques…),

· Coordonner et animer ce collectif,

· Mettre en place un « observatoire » pour faire remonter les constats et difficultés rencontrées auprès des partenaires institutionnels et syndicaux (entre autre, au regard de rencontres récentes avec la CGT et la CFDT intéressées par cette évaluation).

En 2002, une étude a été menée par « l’université européenne du travail » sur un panel  de 79 collectifs qui ont choisi de se monter en association, suite à un licenciement. Ci-dessous, le tableau récapitulatif des motivations qui ressortent de cette étude :

Motivations mentionnées lors de leur création

	Motivations 
	Total 
	[ 
	% 
	] 

	Assistance juridique et/ou administrative 
	55 
	69,62% 

	Aide matérielle et/ou financière 
	26 
	32,91% 

	Echanges -Entraide -Solidarité -Vie sociale 
	25 
	31,65% 

	Soutien moral et psychologique 
	24 
	30,38% 

	Maintien de l'activité économique (site / région) -Ré industrialisation 
	19 
	24,05% 

	Aide au reclassement -Recherche d'emploi 
	18 
	22,78% 

	Plan social -Gestion et/ou suivi 
	12 
	15,19% 

	Représentation collective dans le cadre d'une procédure 
	7 
	8,86% 

	Défense des acquis sociaux et/ou des droits fondamentaux 
	6 
	7,59% 

	Extension du périmètre de responsabilité sociale de l'entreprise 
	4 
	5,06% 

	Soutien de l'opinion publique (médias) 
	3 
	3,80% 

	Subvention d'actions de formation 
	1 
	1,27% 

	Essaimage 
	1 
	1,27% 

	Liaison avec les IRP de l'entreprise 
	1 
	1,27% 

	Total 
	79 
	(*) 


(*) : Supérieur à 100% du fait des réponses multiples

ANNEXES

1 - Fiche signalétique des (ex-) MOULINEX

2 - Fiche signalétique des (ex-) MC CORMICK

3 - Fiche signalétique des (ex-) METALEUROP

4 - Démarche spécifique de l’association ABCDE de Strasbourg

1 - les (ex-) MOULINEX :
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                                 Accompagner Professionnaliser Insérer Créer
Notre DEVISE :

«Vivre dans la dignité à défaut de retrouver un travail ou en attendant d'en avoir un
Nous sommes des hommes et des femmes DEBOUT,
DEBOUT nous sommes restés,
DEBOUT nous resterons»
Permettre aux demandeurs d'emploi d'être des acteurs de la société et de prendre leur vie pleinement en main, de façon «normale».
Etre privé d'emploi, c'est être victime du mauvais fonctionnement de notre société et non, comme beaucoup veulent le faire croire, être coupable !

La fermeture de MOULINEX a été pour l'ensemble des salariés que nous étions un déclic. Ensemble, par des luttes exemplaires nous avons appris véritablement la solidarité, la cohésion, pour que les plus fragiles d'entre nous restent debout. Cinq ans après, notre action est toujours aussi forte et déterminée.

I. ACTION SOCIALE et SOLIDAIRE
· Accueil individuel visant à aider les personnes à «refaire surface» en traitant avec elles tous les problèmes quotidiens (impayés, menaces d'expulsion, accès au logement, accès aux droits les plus fondamentaux) qu'elles rencontrent et qui les étouffent, les empêchant d'avoir des projets de vie

· Accueil collectif (A. G. hebdomadaire chaque jeudi depuis 2001, permanences le mardi et le jeudi) permettant de briser l'isolement, d'aider les personnes à reprendre confiance en elles, de leur faire découvrir la force d'un collectif, de faire émerger des projets et surtout des activités économiques.

· Application et suivi du plan social MOULINEX
Suivi spécifique des adhérents MOULINEX à l'intérieur des cellules de reclassement, avec la Préfecture, la DDTEFP, la MIRE, l'ANPE, les ASSEDIC, le Conseil Régional, le Conseil Général, l'AFPA, le GRETA.

II. ACTION PRUD'HOMMES

Tout a commencé en début 2002, lorsque une ancienne salariée de Cormelles le Royal, avec d'autres collègues, a engagé un recours aux Prud'hommes pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l'Association de Bayeux faisant de même ensuite.

Nous avons décidé d'attendre les premiers résultats des jugements du Tribunal des Prud'hommes pour nous engager dans une procédure.

Dès que le juge départiteur a confirmé le jugement du Tribunal des Prud'hommes, nous avons mis en place un logiciel permettant de calculer le préjudice de chacun suite à son licenciement.

L'Association APICMX a réalisé et déposé 338 dossiers.

Dans le cadre de nos échanges avec l'Association ACTIVES de Falaise nous lui avons fourni le logiciel de calcul des préjudices. Elle a déposé environ 80 dossiers.

Affaires à suivre...

III. AMIANTE

La prise en charge de ce dossier a été beaucoup plus simple que celle du dossier Prud'hommes. En effet, il a suffit de mettre en place un « petit logiciel » permettant de calculer la date à laquelle les personnes pourront ouvrir droit à l'ATA (Allocation des Travailleurs de l'Amiante).

Nous avons mis à disposition des personnes concernées une lettre d'information sur les démarches à engager et, pour les personnes déjà en ATA, un modèle de lettre type pour une demande de révision de leur dossier.

Lors des permanences nous avons traité les dossiers de demande à la CRAM pour de nombreux adhérents. 

A fin 2005, environ 1 200 ex salariés ont eu l'accord de la CRAM pour une prise en charge au titre de l'ATA ; 980 d'entre eux sont rémunérés dans ce cadre.

IV. AIDES au RECLASSEMENT

Durant l’année 2004/2005, l’Association multiplie ses rencontres auprès des pouvoirs publics (État, région, département, collectivités locales), ainsi qu’auprès des services publics de l’emploi, afin que les Moulinex ne soient pas oubliés.

Ces rencontres avaient également pour objet de faire respecter les engagements de l’État dans le cadre du plan social, notamment sur le volet des reclassements.

La mise en place d’une vigie sociale, pour aider les Moulinex en extrême difficulté sociale, avec la Préfecture, le Conseil Général du Calvados, les CCAS, nous a permis d’éviter le pire.

Sur le reclassement : nos multiples interventions en 2004 ont permis de maintenir les commissions de suivi et de proroger d’un an les conventions (mars 2006).

Parler de la situation des Moulinex, 4 ans après le dépôt du bilan, auprès des pouvoirs publics, est à mettre à l’actif du travail de notre association. C’est un point très positif.

Nos rencontres avec le MEDEF, le 18 avril 2005, sur le reclassement des salariés de plus de 45 ans et des handicapés, se sont voulues constructives.

Néanmoins aujourd’hui, rien de concret, de la part du MEDEF, n’a vu le jour.

Notre action prioritaire actuellement est de se recentrer sur des projets émergeant sur notre agglomération afin de mettre en avant l’étude des CV des ex-salariés Moulinex. D’autant plus que bon nombre de ces projets furent financés avec des fonds d’aide
Moulinex (103 M€).

Dernière action majeure : création d’une SCOP d’insertion pour la collecte et le traitement des déchets fermentescibles. Ce projet, après diverses réunions avec les pouvoirs publics (État, Région, Gonseil Général du Calvados et Caen la Mer) a été validé et l’étude technico-économique financée.

Sa dénomination : Sève (Solidarité, Environnement,Valorisation, Emploi.)

                                                   L’énergie Solidaire
V. Mouvement National des Chômeurs et Précaires

Après avoir participé à son Assemblée Générale, du 21 au 23 avril 2005, à Courcelles-lès-Lens, nous avons décidé de rejoindre le Mouvement National des Chômeurs et Précaires.

Au regard des objectifs et les moyens qui sont contenus dans ses statuts (liste non exhaustive) comme : 

· d'assurer la représentation des privés d'emplois et des précaires,

· le développement de projets d'économie solidaire,

· la revendication du droit au travail pour tous et des moyens convenables d'existence,

· le soutien aux actions des associations locales des chômeurs et des précaires,

· Tout simplement tout ce qui contribue à aider les privés d'emploi, les précaires et les exclus...

Nous ne pouvons qu'être d'accord avec l'engagement du MNCP pour lutter contre le chômage et ses effets désastreux.

Le projet de SCOP qui est engagé par l'Association a été évoqué pour la première fois lors de cette Assemblée Générale du MNCP. 

L'ouverture vers l'extérieur, l'échange sur les expériences, la mise en commun des énergies, avec pour moteur la solidarité, nous permettront d'être toujours présents aux côtés des privés d'emploi, des précaires, des exclus.

	
	

	Assédic  indemnisé
	103

	homme+Assédic  indemnisé
	28

	femme+Assédic  indemnisé
	75

	
	

	Ass - Rmi
	28

	homme+ASS - RMI
	8

	femme+ASS-RMI
	20

	
	

	   cdi      -          
	45

	homme+   cdi      
	18

	femme+   cdi      -          
	27

	
	

	   cdd -             
	30

	homme+   cdd -             
	7

	femme+   cdd -             
	23

	
	

	   intérim 
	39

	homme+   intérim 
	13

	femme+   intérim 
	26

	
	

	Assédic  fin droits
	29

	
	

	Amiante indemnisé
	98

	homme+Amiante indemnisé
	40

	femme+Amiante indemnisé
	58

	
	

	Amiante ayant droit    2007 - 2008
	53

	femme+Amiante ayant droit    2007 - 2008
	40

	homme+Amiante ayant droit    2007 - 2008
	13

	
	

	Amiante ayant droit    2009 et plus
	53

	femme+Amiante ayant droit    2009 et plus
	44

	homme+Amiante ayant droit    2009 et plus
	9

	
	

	Pas de droit Amiante
	18

	
	

	
	


ANALYSE SITUATIONS au 01 SEPTEMBRE 2006

314 personnes, soit 40٪ des adhérents d’Apic Mx, ont répondu à l’enquête de situation :

· 103 (32,8%) sont en ASSEDIC indemnisé

· 28 Hommes

· 75 Femmes 

· 28 (9%) sont en ASS

· 8 Hommes

· 20 Femmes

29 ont déclaré arriver en fin de droits en 2006

Il ressort donc de notre enquête qu’au moins 150 de nos adhérents sont encore aujourd’hui demandeurs d’emploi avec des situations très précaires, voire préoccupantes  pour 60 d’entre eux (ASS et fin de droits)

Il va sans dire qu’au niveau global le nombre d’ex Moulinex aujourd’hui sans emploi est beaucoup plus important…statistiquement on peut estimer leur nombre à 300.

Pour rappel 2880 salarié(e) s Moulinex

 en Basse-Normandie quittent leur poste de travail le 11 septembre 2001 sans jamais pouvoir y revenir…
Contacts : Jean-Louis JUTAN : 06 23 05 55 33 / Maguy LALIZEL : 06 83 34 19 05                                      Courriel : contact@apicmx.com        www.apicmx.com

______________________________________________________________________

2- les (ex-) Mc CORMICK :

Association des Licenciés Mc CORMICK/MNCP

Centre Laïque d'Education et de Loisirs, Espace Jean Meffert, Rue du Puits Royau, 52100 Saint-Dizier

     

Objet: Coordination nationale des délocalisés.

Rapport de l'association

1. -Présentation de l'association

2. -Convention Reclassement Personnalisé

3. -Cellule de reclassement

4. Action juridique

5. -La Coordination

1) L'Association

Elle a été créée le 30 janvier 2006, suite au plan de licenciement collectif pour raison économique ou  260 salariés dont 184 licenciés secs et 76 mis en préretraite ASFNE.

133 ont adhérés à l'association en 2006, pour l'année 2007 nous avons renouvelés 108 adhésions (en cours).

Nous avons obtenu de la Mairie de St-Dizier, un local où nous pratiquons les activités suivantes:

Accueil individuel et soutien psychologique, accompagnement social, atelier informatique, travaux manuels, détente et loisir.

2 membres de notre association siègent au comité de pilotage de la cellule de reclassement et aussi dans la commission de validation des formations où notre présence est importante pour soutenir le projet de chacun. 

L'association a tenu son Assemblée Générale le 21 décembre 2006. A cette occasion, il a été décidé d'adhérer au MNCP (adopté à l'unanimité).

2) Convention de Reclassement Personnalisé (CRP):

Les ex salariés (mis à part quelques travailleurs handicapés) pour pouvoir contester leur licenciement, n'ont pas adhéré à cette convention proposée par l'entreprise ; ils ont préféré s'inscrire à l'ANPE dans les conditions de droit commun.

3) Cellule de reclassement: 

Nous bénéficions d'une cellule pour une durée de 1 an et elle vient d'être reconduite pour 6 mois et le budget alloué est de 1 million d'€ (G.I.P du Conseil Général de Ht-Marne) destiné à la formation des licenciés.

Point sur le reclassement: sur un ensemble de 177 personnes (janvier 2007)

	Libellé
	Nombre

	CDI
	33

	CDD + 6 MOIS
	15

	CDD – 6 MOIS
	5

	Contrat pour régularisation de trimestre
	2

	Formation longue
	6

	Formation courte et qualifiante (PL)
	3

	Maladie
	7

	Création d’entreprise
	2

	Non adhérent
	15

	Reconnaissance amiante
	1

	Dispense de recherches
	12

	Recherche d’emploi
	76

	
	

	TOTAL
	177


Remarque: Trop peu de projet de formation

Constat: budget = 1 million d'€, (dépensé 360 000 € avec frais annexes pour le reclassement sur une année).

Les problèmes rencontrés:

· L'allocation temporaire dégressive ne s'applique pas sur les contrats de travail de – de 6 mois.

· Le manque de choix de formation.

· Les formations réservées aux personnes en situation d'emploi.

· L'arrêt de l'allocation ASSEDIC durant une période de formation longue (si pas reconnu comme métier en tension dans la région).

· La discrimination à l'embauche.

· La cotisation des trimestres pour les droits à la retraite.

· L'accès à l'emploi pour les gens âgés de plus de 50 ans etc...

4) Action juridique:

Recours devant le Conseil des Prud'hommes le 9 décembre 2006 pour licenciement illégitime.

Pour trois raisons:

1. -D'une part, l'absence de motif légal de licenciement économique.

2. -D'autre part, la violation de l'obligation légale de reclassement.

3. -Enfin, le non respect de l'obligation conventionnelle de reclassement.


Mis en délibéré au 15 février 2007 à 9h00.

5) La Coordination: les intérêts ou les objectifs

· Echange d'expériences

· Réfléchir à des projets collectifs de développement

· Faire face aux problèmes sociaux en groupe


ex: proposition d'un contrat de groupe Mutuelle

· Montrer les compétences développées par les ex-salariés touchés par des plans de licenciement collectif. Les délocalisations touchant essentiellement le secteur industriel, elle touche en premier des salariés parfois peu qualifiés qui ont pourtant développé de nombreuses compétences transférables dans d'autres domaines d'emplois, mais ces salariés souffrent de l'image négative attachée au domaine industriel.

Rapporté par Olivier Nadaud et Sylvain Rousselle pour les MAC.

___________________________________________________________________________

Contacts : Olivier NADAUT : 06 77 53 19 86 / Sylvain ROUSSELLE : 06 88 76 24 23                                      Mail : cl.mccormick@wanadoo.fr   Site : http://web.mac.com/sylvainr1

3- les (ex-) METALEUROP :
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Association Chœurs de Fondeurs

1.  
ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Lors de la liquidation judiciaire de METALEUROP NORD, l’effectif pris en compte était de 811 salariés. Compte tenu de 132 pré-retraites FNE, ce sont 679 personnes qui devaient retrouver un emploi. 

Situation  des  679  ex-salariés  au  1er  janvier  2007
Situation stabilisée

   - création d’entreprises



22

   - dispense recherche Emploi


80

   - C.A.A. Amiante



  
  8

   - CNE




  
  1

   - Retraités





  4

   - CDI



           
                      299

            

TOTAL  

           414  

Aucune information 



  2

Décès 





15

Solution précaire

   - CDD





 53

   - Intérim



 

 45

   - Formation + de 6 mois



 11

   - Demandeurs d’emploi



124

                       
          TOTAL 



233

Santé

   - Invalidité



 

   7

   - Longue maladie


 
  
   8

                                 TOTAL



  15

2.
SUIVI MEDICAL POST PROFESSIONNEL ET CESSATION ANTICIPEE D’ACTIVITE
Préambule

Le 4 avril 2003, en présence des ministres FILLON et DELEVOYE, un protocole d’accompagnement social était signé en Préfecture du Pas de Calais : un suivi médical post-professionnel était prévu pour l’ensemble des ex-salariés, ex-intérimaires et ex sous-traitants en raison de l’exposition au Plomb, au Cadmium,… et à leurs composés. Il est important de préciser que ce suivi est habituellement proposé par les autorités pour les personnes ayant été exposées aux cancérogènes de classe 1, selon le C.I.R.C. (Comité International de Recherche sur le Cancer), c’est-à-dire des composés chimiques dont les effets cancérogènes sont manifestes tels que l’amiante, le cadmium,… le plomb, classé IIB, étant susceptible de provoquer le cancer avec une probabilité plus faible  qu’en IIA (mais il viendrait récemment de rejoindre la classe II1 !)

Demande de cessation anticipée d’activité pour exposition à l’amiante

Dès début 2003, au vu des quantités importantes d’amiante utilisées dans l’usine à des fins d’isolation thermique,… (ex : 32 tonnes en 1972), nous avions sollicité le Ministre du Travail en vue de la reconnaissance de ce dispositif de cessation anticipée d’activité : celle-ci nous fut refusée (comme à tous les autres établissements relevant de la métallurgie !) au motif de l’absence d’amiante dans le produit final, alors que nous observons aujourd’hui, chez les plus de 53 ans présents dans l’usine au moment de la fermeture, en 2003, un taux de maladies professionnelles « Amiante » supérieur à celui observé dans la moyenne des établissements ayant été reconnus par le dispositif….

Malgré les promesses faites par le Ministère  du travail à la suite de manifestations, le dispositif n’a jamais été élargi.

Demande de reconnaissance de toutes les formes de pénibilité en vue d’une cessation anticipée d’activité

En juillet 2003, la réforme des retraites « dite FILLON » avait fait l’objet de la part du Président de la République, le 14 juillet précisément, de l’annonce d’une reconnaissance de la pénibilité, sous 3 ans : chacun sait parfaitement, 3 an ½  après, que ce dossier n’a pas été véritablement ouvert.

Nous considérons que de nombreux ex-salariés étaient fortement exposés aux 3 grandes composantes de la pénibilité que sont les rythmes postés continus (matin, après-midi, nuit et 365 jours/365), les travaux lourds physiquement et l’exposition aux agents chimiques et cancérigènes.

En conséquence, nous souhaitons que soit mis en œuvre le disposition « Amiante » ou un dispositif pénibilité pour les industries lourdes, tout particulièrement celles qui ont dû cesser leur activité, et ceci afin de permettre, en priorité aux salariés les plus âgés qui ne peuvent bénéficier des retraites « longue carrière FILLON » d’obtenir une cessation anticipée d’activité.

21 ex-salariés sur les 803 licenciés début 2003 étant décédés au cours des 4 dernières années, nous pensons qu’il est important de mener une enquête de mortalité.

3.
REACTIVATION DU BASSIN D’EMPLOI

L’expérience vécue pour « Choeurs de Fondeurs » depuis 2003

Il y a maintenant 3 ans 1/2, nous, ex-salariés de METALEUROP NORD, étions victimes du « lâche abandon » de la maison-mère METALEUROP SA et de son actionnaire de référence, le groupe suisse et transnational GLENCORE. A la  faveur d’une conjoncture exceptionnellement défavorable pour les métaux non ferreux, en particulier le zinc, d’autres usines productrices de zinc étaient  « rayées de la carte » en 2003, le plus souvent sous l’impulsion discrète de GLENCORE « maître du monde ».

Parallèlement, depuis de nombreuses années, nous constatons que des grands groupes transnationaux du pétrole, de la chimie,... » font de plus en plus la loi au-dessus des états et des communautés d’Etats par de discrètes et insidieuses actions de lobbying. 

Dans l’attente de réactions beaucoup plus fortes des responsables de ces Etats et groupements d’Etats, en particulier de France et de la  Communauté Européenne, nous avons considéré que nous devions être les acteurs de notre propre destin.

C’est pour cette raison que successivement :

· Nous nous sommes  constitués en association Choeurs de Fondeurs en inscrivant dans nos  statuts du 10 avril 2003 notre volonté de participer à la réactivation de notre bassin d’emploi.

· Nous avons proposé, dès juillet 2003, un cahier des charges pour la reconversion de notre ex-site industriel en plate-forme de tri et valorisation de déchets les plus divers. 
· Nous avons participé, depuis septembre 2003, au Comité de Suivi du contrat de site visant à créer 1000 emplois en 3 ans à moins de 11 km de l’ex-site industriel.

· 5 d’entre nous ont créé, fin 2003, la Structure Coopérative de Production « Activ Coeur Environnement » afin d’assister et de conseiller les industriels dans les opérations de démantèlement du site industriel en commençant par le groupe SITA qui venait d’acquérir l’ex-site Metaleurop.

· Parallèlement, 2 anciens cadres de METALEUROP SA ont étudié, depuis 2004, un projet original de production « d’essence verte »  en Région Nord-Pas de Calais.

· Des représentants de Choeurs de Fondeurs se sont impliqués en faveur d’une économie plus solidaire au sein de l’Assemblée Permanente de l’Economie Solidaire Nord-Pas de Calais (APES)

· Sous l’impulsion de membres de Choeurs de Fondeurs, un Club d’Investissement pour la Gestion Alternative de l’Epargne Solidaire (CIGALES) a été créé à Courcelles les Lens en janvier 2006.

Le contexte général est morose dans la France de 2006

Les français ont assisté aux disparitions d’industries dites lourdes qui étaient génératrices de nombreux emplois directs et indirects : mines de charbon, sidérurgie, textile,...

Avec la mondialisation de l’économie capitaliste, le pouvoir financier « a pris le dessus » sur le pouvoir politique avec les conséquences suivantes :

· Baisse du pouvoir d’achat des salariés les plus modestes (le % de « SMICARDS » atteint 20 % et a doublé en moins de 10 ans)

· Prise d’initiatives de plus en plus grandes de la part de salariés licenciés pour créer leur propre entreprise notamment en faveur d’une économie plus solidaire et d’un développement durable.

Les dirigeants politiques et les experts des Ministères, face à un taux de chômage et d’inactivité particulièrement élevé en Europe, parlent beaucoup trop de créations d’emplois et pas assez de créations d’activités à forte valeur ajoutée.

Il est indispensable de créer de nouvelles activités industrielles

Les emplois tertiaires, dont les domaines de la logistique, du commerce, des systèmes d’information, de l’assistance/conseil, et l’ingénierie,... vont rapidement atteindre leur limite d’autant plus vite que certains d’entre eux sont concurrencés vivement par les nouveaux pays industriels : exemple l’Inde pour l’Informatique,..

Les emplois de services de proximité d’aide à la personne seront  d’autant plus nombreux que les retraités et les  actifs ne continueront  pas de subir une érosion continue de leurs revenus moyens, que seule une augmentation du nombre d’actifs pourra endiguer.

Le secteur primaire avec notamment une agriculture dynamique en bonne synergie avec les industries agro-alimentaires est également limité dans ses possibilités de développement. Une réserve est cependant à formuler avec le développement attendu de l’agriculture biologique qui pourrait générer de nouveaux emplois, mais ceci suppose que les consommateurs puissent disposer d’un pouvoir d’achat en augmentation pour se procurer des produits « Bio » un peu plus chers que les produits de l’agriculture intensive.

En revanche, le secteur secondaire pourrait connaître un nouveau développement par la valeur ajoutée apportée à l’occasion de la transformation de matériaux  en matière plus nobles ou en produits manufacturés, avec l’avantage d’une variété infinie de possibilités. De plus, cette valeur ajoutée est le plus souvent la contrepartie d’une part importante de salaires qui suscitent la confiance des milieux sociaux les plus défavorisés par rapport à l’emploi. Mais ceci requiert plusieurs exigences :

· Stimuler l’esprit de reconquête de l’emploi productif, l’esprit d’entrepreneur : un pays qui se targue d’avoir l’un des meilleurs niveaux d’éducation et de formation du monde doit actionner les leviers permettant  à sa jeunesse d’avoir d’autres ambitions que celles d’être fonctionnaires.

· Améliorer l’image de l’industrie, encore trop souvent synonyme de pollution alors qu’il est tout à fait possible de concilier les facteurs économiques, sociaux et environnementaux en précisant bien les niveaux d’exigence et en s’inspirant des pratiques des pays scandinaves et de l’Allemagne.

Le domaire des Eco-industries nous semble le plus porteur d’avenir, en particulier en Région Nord-Pas de Calais
Notre société française pourtant  fière de sa sidérurgie, ou de son aéronautique, n’est évidemment pas prête à s’inscrire dans une démarche d’investissements rentables à long terme dans l’industrie lourde d’autant plus d’ailleurs que si elle en avait la volonté, elle n’en a pas les moyens en raison d’un endettement prohibitif, à de nombreux niveaux, à commencer par celui de l’Etat.

Par contre, elle est prête culturellement à s’investir dans une démarche de développement durable visant à réduire drastiquement les importations massives en provenance du Golfe Persique et de l’Extrême Orient, même si le challenge est difficile. Les atouts sont cependant importants sur l’ensemble du territoire et particulièrement  dans notre Région Nord-Pas de Calais, dans le domaine des Eco-industries suivantes, par la variété des activités, des types d’entreprises à créer,… :

· En aval des unités de tri de déchets les plus divers et de leur  première valorisation (tels que SITA Agora à Noyelles-Godault), où nous disposons  d’un gisement considérable de potentialités de production de  produits manufacturés les plus divers.

· Dans le domaine des énergies renouvelables avec la production de bio-carburants tels que l’éthanol, de panneaux solaires,....

· Dans le développement de nouvelles productions agricoles non alimentaires, pour l’isolation des bâtiments pour la fabrication d’emballages bio-dégradables,...

Les atouts de notre Région Nord-Pas de Calais résident dans la capacité de sa population à se réaliser pleinement avec des activités industrielles, dans sa position géographique privilégiée au Nord de l’Europe dans un secteur à forte densité de population, dans l’avance qu’elle a prise en matière de recherche/développement des Eco-Industries, dans sa motivation encore récente à s’inscrire comme acteur,...

Il est nécessaire qu’un consensus fort se réalise pour concrétiser

L’engagement des représentants locaux, régionaux et nationaux du monde politique est une condition « sine qua non »

Il nous parait également indispensable d’ouvrir un grand chantier de réformes administratives visant à simplifier les processus administratifs  dans le vaste domaine des impôts et taxes et dans celui de l’aide et des subventions aux entreprises,  en partant de l’Etat jusqu’aux communes. Une fois encore, nous pouvons nous inspirer de l’expérience de l’Allemagne et des pays scandinaves. Cette simplification administrative doit être menée de front avec une politique de réduction des charges sociales en particulier sur les activités où la part de la main d’oeuvre est très importante.

L’idée de création de nouveaux pôles de compétitivité au niveau de grandes régions ou en inter-régional doit être examinée sur l’ensemble du territoire national. L’idée d’un pôle en Région Nord-Pas de Calais se justifie également en raison des atouts que nous venons d’exposer.

4.
AGIR EN JUSTICE
Préambule

Fin janvier 2003, le Président de la République, Jacques CHIRAC, faisait partager son émotion à la France entière en évoquant les « patrons voyous » de METALEUROP suite au lâche abandon pratique avec « sa filiale » METALEUROP NORD. Le Président avait souligné les conséquences de ce geste abominable (qui depuis a fait des émules), à savoir que l’Etat et les Collectivités Territoriales se retrouvaient en charge du traitement social et environnemental.

Depuis cette date, le Ministère de l’Ecologie et du développement durable a été débouté, au cours de l’été 2003, dans le cadre d’une procédure préliminaire menée à l’encontre de METALEUROP et aucune action n’a été menée tant au niveau français qu’européen pour prévenir de ce genre de situation qui pèse sur tous les contribuables mais qui, surtout, discrédite l’Etat, les élus, … Successivement, 3 résolutions tendant à la création d’une commission d’enquête parlementaire sur la liquidation de METALEUROP NORD par METALEUROP SA ont été proposées, la dernière l’ayant été début 2006 après le retour en Bourse du titre METALEUROP : à chaque fois, il a été répondu « qu’une procédure pénale était en cours devant le TGI de Paris sur des faits ayant motivé le dépôt de cette proposition… »

Parallèlement, les ex-salariés ont été très actifs à l’occasion de la procédure menée par les liquidateurs de METALEUROP NORD pour demander l’extension de la liquidation judiciaire de METALEUROP SA, procédure à laquelle s’était joint le Comité d’Entreprise de METALEUROP NORD. Des procédures individuelles menées par plus de 90 % des ex-salariés sont actuellement en cours devant le Conseil de Prud’hommes de Lens en invoquant le motif de licenciement abusif sans cause réelle  et sérieuse à l’encontre de la maison-mère METALEUROP SA.

___________________________________________________________________________

Contacts : Farid RAMOU : 06 72 90 35 79 / Mail : farid.ramou@sita.fr
4- ABCDE Strasbourg :

A.B.C.D.E. : Histoire du Groupe de Bischwiller.

Action « Délocalisés et Plans Sociaux »

· Juillet à Décembre 2002

En Juillet 2002, le groupe Alsavet (Textile et Habillement) en difficulté déjà depuis quelques temps et qui a déjà fermé plusieurs unités sur Colmar, Soufflenheim, et Strasbourg, et qui a délocalisé une partie de sa production (uniformes et vêtements de travail divers pour l’armée française) en Tunisie, décide d’un plan social : 280 licenciements d’ouvrières du textile sur Bischwiller et Mertzwiller (la moitié de l’effectif) en faisant croire que çà permettra la relance pour les salariées qui restent.


Aussitôt, un collectif se forme :

Le Collectif de Solidarité avec les salariées licenciées d’Alsavet

Les membres du collectif sont :

· Les sections syndicales d’Alsavet : CGT et CFDT ;

· A.B.C.D.E. (Association Bas-Rhinoise des Chômeurs et Demandeurs d’Emploi),

· Le CASF (Centre SocioCulturel) de Bischwiller,

· La Mission dans l’Industrie et les équipes ouvrières protestantes,

· L’A.C.O.,

· L’ACFT (Association Culturelle franco-turque),

· Le Droit au Travail (Association Intermédiaire),

· PIRANA.

Le constat est que les salariées licenciées d’Alsavet, après une seule réunion collective en juillet où ont défilé toutes les institutions (ANPE, ASSEDIC, cellule de reclassement, organismes de formation, …) se sont retrouvées comme d’habitude complètement isolées face à leurs problèmes, et sans comprendre ce qui leur arrivait.


Comme toujours dans ces cas là, la démarche collective s’est avérée indispensable et la seule permettant aux personnes de s’y retrouver. C’est également la seule méthode permettant à l’information de circuler.


De septembre à décembre, de nombreuses réunions ont eu lieu au CASF de Bischwiller (5 réunions – 62 participantes) et à la Mairie de Mertzwiller (5 réunions – 37 participantes) ; + 5 réunions de l’équipe d’animation..

· Décembre 2002 à décembre 2003
En décembre 2002, Alsavet annonce la fermeture totale, à savoir le licenciement des 280 autres salariées restantes.

Au total : 560 licenciements.

Le collectif poursuit son action au cours de réunions mensuelles (60 à 120 participants suivant les réunions).

3 axes de travail :

· La recherche d’emploi (+ contrôle et suivi du travail de la cellule de reclassement) ;

· Les nombreux problèmes tournant autour des salaires, impôts, retraite et retraite complémentaire, mutuelle, erreurs ASSEDIC, … : vérifier, éclaircir, faire corriger par les institutions les nombreuses erreurs. Connaissance des droits. Invitation de représentants des caisses  de retraite, ASSEDIC, ANPE, cellule de reclassement, GRETA, la coordinatrice région Emploi-Formation, la DDTEFP, Mutuelle, responsable VAE, etc…pour répondre aux nombreuses questions qui se posent.

· La Formation

Grâce aux réunions de groupes, et aussi du fait de l’absence d’accès aux offres d’emploi sur Bischwiller, un énorme travail et stimulation collective ont pu se faire. Les demandes, souhaits, inscriptions collectives se faisant pendant les réunions, les partenaires (coordonnatrice de zone, GRETA, …) ayant aussi bien pris le relais et soutenu la démarche.
Rappel de quelques actions qui ont pu être montées (entre autres) :
· Informatique,
· VAE,
· Français Oral/Ecrit,
· Anglais et Allemand,
· Gestion de Stocks,
· Préparation Aide Soignante (6 reçues sur 12),
· Permis de conduire,
· Etc…
Ceci en plus des OPG et autres prestations ANPE directement axées sur la recherche d’emploi ou le projet professionnel, et que nous avons fortement encouragées.
· Un point spécifique : l’informatique et l’accès à Internet.
Toute l’année (tous les Mercredi de 14h à 16h), animé par des bénévoles du collectif et du CASF, un atelier d’initiation à l’informatique et d’apprentissage d’Internet a fonctionné. Par groupes de 15 avec 3 séances par groupe.
Les objectifs premiers étaient :
· Internet est le seul moyen d’accéder aux offres d’emploi ANPE sur Bischwiller ;
· L’informatique fait maintenant partie de la culture et des langages de base, au même titre que le Français ou le Calcul.
Avec ces 3 séances, les personnes se sont décomplexées à la fois par rapport à l’informatique, mais aussi par rapport à une démarche formation. L’impossible devenant possible, la motivation a démarré. Elles devenaient prêtes et motivées ensuite pour suivre des formations plus complètes au GRETA (démystification de la peur du groupe formation).
Beaucoup ont ensuite fait du perfectionnement, obtenu le B2I et sont devenues très calées.
· Janvier 2004 à décembre 2005.

Fermeture de Kity (construction de machines à bois) sur Bischwiller : 117 licenciements.


Le collectif, auquel se joignent les représentants du syndicat FO de Kity, reprend sa démarche : réunions collectives, d’abord avec Kity seul (70 à 90 personnes présentes aux diverses réunions) ; même démarche qu’avec Alsavet.


Après quelques mois, une fois que les points spécifiques Kity sont éclaircis, les 2 groupes Alsavet et Kity fusionnent.

· Essai de démarche auprès d’autres entreprises :

2 autres petites entreprises ferment en 2004 (moins de 50 salariés chaque fois – pas de syndicat). Essai de prise de contact. Pas de suite.

· 2006 : fermeture de Metzler-Mousse

35 licenciements (des femmes). Pas de syndicat. Les contacts sont pris ; on arrive à avoir les noms et adresses de toutes. Invitation aux réunions. Quelques unes viennent au groupe, mais dans une démarche plus individuelle.

· Parmi les actions du groupe, citons encore :

· Action revendicative pour l’accès aux offres internet et bornes ANPE sans être obligé d’aller à Haguenau (12 Km) ; c’est à dire que l’ANPE soit capable de se décentraliser sur les petites communes, comme la mission locale a su le faire depuis longtemps.

· Visites collectives d’entreprises organisées par le groupe ;

· Connaissance des droits ;

· Echange d’expériences dans la recherche d’emploi ou face aux problèmes quotidiens ;

· Travail sur la formation ;

· Accueil dans le groupe de chômeurs isolés.

___________________________________________________________________________
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